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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12 DE L'ACCORD SUR 
LES SAUVEGARDES  

SUSPENSION DE LA MESURE EXISTANTE 

UKRAINE 

Matériaux polymères 

Supplément 

La communication ci-après, datée du 15 novembre 2022 et reçue à cette même date, est distribuée 
à la demande de la délégation de l'Ukraine. 
 

_______________ 

 
 
Le 20 novembre 2020, la Commission interministérielle du commerce international (ci-après 

dénommée la "Commission") a adopté la Décision n° SP-466/2020/4411-03 "sur l'application de 
mesures de sauvegarde à l'importation de matériaux polymères en Ukraine, indépendamment des 
pays d'origine et d'exportation (G/SG/N/10/UKR/9/Suppl.1-G/SG/N/11/UKR/7/Suppl.2 du 

1er décembre 2020). 
 
L'avis concernant la décision a été publié au journal officiel "Uryadovyi Courier" n° 227 du 
21 novembre 2020 (https://cutt.ly/YCe2RmZ). 

 
Le 2 novembre 2022, la Commission a suspendu les mesures de sauvegarde appliquées 
conformément à la décision de la Commission du 20 novembre 2020 (Décision 

n° SP-466/2020/4411-03 "sur l'application de mesures de sauvegarde à l'importation de matériaux 
polymères en Ukraine, indépendamment des pays d'origine et d'exportation") jusqu'à la levée de la 
loi martiale en Ukraine. 

 
L'avis concernant la décision a été publié au journal officiel "Uryadovyi Courier" n° 237 du 
5 novembre 2022 (https://bit.ly/3hfT6rO). 
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